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PRÉSENTATION DU SITE 

Bassin 
Nord 

Grau 

Bassin 
Sud 

SURFACE 1790 HA DONT 1360 DE PLAN D’EAU 

RÉSERVE NATURELLE DEPUIS 1994  
GESTION – COLLECTIVITÉ DE CORSE  DEPUIS 1995 

BASSIN VERSANT – 182 KM² 

SITE À FORTE BIODIVERSITÉ 

OISEAUX - ≈240 espèces 

AMPHIBIENS - 57% biodiv. Rég. 

ODONATES – 55% biodiv. Rég. 

POISSONS – 40aine d’espèces 

FLORE/HABITAT - ≈480 taxons 
>90% d’habitat d’intérêt communautaire 

REPTILES - Espèces protégées/patrimoniales 



PRÉSENTATION DU SITE 

Activités concentrées et sources de pollutions proche de la lagune 

URBANISATION 

Très importante en périphérie immédiate du 
site et sur le bassin versant 

AGRICULTURE ET ÉLEVAGE 

Réserve naturelle et en périphérie immédiate 

ACTIVITÉS INDUSTRIELLES 

Proximité du site classé 

AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DES 
EAUX ENTRE 2012 ET 2015 (DCE) 



PRÉSENTATION DU SITE 

Préservation d’un espace sensible et riche en biodiversité 



ACTIVITÉ DE PÊCHE PROFESSIONNELLE SUR L’ÉTANG DE 
BIGUGLIA 

CORTE 
 

30 MAI 2018 



RAPPELS SUR L’ACTIVITÉ DE PÊCHE PROFESSIONNELLE 

 Activité traditionnelle pratiquée 
depuis le moyen âge 

 Inscrite dans le décret de 
classement →Plan de gestion 
piscicole (2007) 

 80% du plan d’eau 
 Soumise à un bail de pêche 

 ≈40 poissons 
 3-4 groupes ciblés par la pêche 

 Anguilles 
 Athérines 
 Mulets 
 Espèces à forte valeur 

commerciales (Loup, Dorades….) 
Aphanius de Corse – prise accessoire 
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RAPPELS SUR L’ACTIVITÉ DE PÊCHE PROFESSIONNELLE 

PRODUCTION FLUCTUANTE 
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PAS DE DONNÉES SUR 2014/2015, 2015/2016 
ET 2016/2017 

PAS DE DONNÉES SUR L’EFFORT DE PÊCHE 

MODIFICATIONS DES MILIEUX 

MODIFICATION DES ÉCHANGES MER-LAGUNE 

DIMINUTION DE L’EFFORT DE PÊCHE 

DIMINUTION DES STOCKS 



ASPECTS « RÉGLEMENTAIRES » 

NIVEAU LOCAL (RNEB) 

DÉCRET 90-94 DU 25 JANVIER 1990 ARTICLE 6 

RELATIF AUX BARRAGES 

PLAN DE GESTION PISCICOLE (2007) 

 MAINTIEN DE LA PÉRIODE DE FERMETURE DE 
LA PÊCHE DU 1ER MARS AU 31 JUILLET 

 MAINTIEN D’UN EFFORT DE PÊCHE 
SOUTENABLE – VERVEUX MAX. 400 

 RESPECT DES ESPÈCES PROTÉGÉES 
(APHANIUS FASCIATUS) 

 MAINTIEN DE ZONES D’INTERDICTION DE 
PÊCHE - 20% PLAN D’EAU 

 CONTRÔLE DE LA SÉLECTIVITÉ DES ENGINS 
 FILETS MAILLANTS >56MM 
 CAPÉCHADES >20MM 

 OUVERTURE DES BARRAGES – RAPPELS 
RÉGLEMENTATION 

NIVEAU NATIONAL 

PLAN DE GESTION ANGUILLE (PGA) - 2007 

 INTERDICTION DE LA PÊCHE DE LA CIVELLE 
 AUTORISATIONS DE PÊCHE (LICENCE 

ANGUILLE) 
 LIMITATIONS DANS LE TEMPS (PÉRIODES DE 

PÊCHE À L’ANGUILLE - ARRÊTÉ) 
 LIMITATIONS DES CARACTÉRISTIQUES DES 

ENGINS ET MODES DE PÊCHE (MAX – 60 
VERVEUX/LICENCE) 

 RENFORCEMENT DES DISPOSITIONS DE 
L’ARTICLE 6 DU DÉCRET 90-94 

Dispositions réglementaires nationales et du plan de gestion piscicole 
doivent s’appliquer au locataire du droit de pêche 



ELABORATION DU NOUVEAU PLAN DE GESTION PISCICOLE 

CORTE 
 

30 MAI 2018 



ELABORATION DU NOUVEAU PLAN DE GESTION PISCICOLE 

DOCOB → MAINTENIR UNE ACTIVITÉ DE PÊCHE 
TRADITIONNELLE 

PDG → MAINTENIR UN ÉQUILIBRE ENTRE L'ACTIVITÉ 
PROFESSIONNELLE DE PÊCHE ET LA RESSOURCE HALIEUTIQUE 

OBJECTIF OPÉRATIONNEL/OBJECTIF DU PLAN 

PRÉSERVER LES RESSOURCES 

LIMITER LES IMPACTS DE L’ACTIVITÉ NOTAMMENT LE DÉRANGEMENT 
SUR LES ESPACES SENSIBLES  

 EVITER LA SUREXPLOITATION DES STOCKS DES 
ESPÈCES COMMERCIALES 

 PROTECTION DES ESPÈCES PROTÉGÉES (PRISE 
ACCESSOIRE) ET/OU MENACÉES 

 MAINTIEN DES MIGRATIONS MER-LAGUNE 

OBJECTIFS DU PLAN DE GESTION PISCICOLE 

MAINTENIR UNE ACTIVITÉ DE PÊCHE TRADITIONNELLE 

 MAINTIEN D’UNE ACTIVITÉ DE PÊCHE 
 SOUTENIR UNE ACTIVITÉ DURABLE 

DANS LE TEMPS 

OBJECTIF DE DÉVELOPPEMENT DURABLE/OBJECTIF À 
LONG-TERME 

DOCOB → GÉRER LES AMÉNAGEMENTS ET USAGES DU SITE EN 
FAVEUR DES HABITATS ET ESPÈCES D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE 
PDG → ASSURER UN ÉQUILIBRE ENTRE LA CONSERVATION DU 

PATRIMOINE NATUREL ET LA PRESSION ANTHROPIQUE 

PRÉSERVATION DES ZONES ET PÉRIODES DE 
QUIÉTUDE DE L’AVIFAUNE  



ELABORATION DU NOUVEAU PLAN DE GESTION PISCICOLE 

CAPTURES DE PÊCHE 
 SUIVRE LES CAPTURES DE PÊCHE DURANT LA 

PÉRIODE DE PÊCHE AUTORISÉE 
 EN DEHORS DE LA PÉRIODE DE PÊCHE 

AUTORISÉES RÉALISATION DE CAPTURES 
EXPÉRIMENTALES 

 DÉFINITION DES CPUE, INDICES 
D’ABONDANCES ET RECRUTEMENT 

EVALUER LES INTERACTIONS DE LA PÊCHE AVEC LES 
ESPÈCES SENSIBLES/PROTÉGÉES 

 EVALUATION DU DÉRANGEMENT DE L’AVIFAUNE 
 ÉVALUATION DES PRISES ACCESSOIRES 
 DÉFINITION DES ZONES ET PÉRIODES DE 

QUIÉTUDE DE L’AVIFAUNE 
 PRISES D’OISEAUX DANS LES FILETS 
 EVALUATION DES INTERACTIONS ENTRE 

POISSONS PISCIVORES ET PÊCHE 

ELABORATION DU PLAN DE GESTION PISCICOLE – 2018/2021 

ACTIVITÉS ET PRATIQUES DE PÊCHE 

 SUIVRE L’ACTIVITÉ DE PÊCHE ET DÉFINIR SES 
MODALITÉS 
 SAISONNALITÉ 
 TYPES D’ENGINS ET EFFORT DE PÊCHE 
 ZONES DE PÊCHES… 

EVALUER LES STOCKS 
 ETUDES SPÉCIFIQUES 

 ENTRÉES/SORTIES/MIGRATION 
 PRÉLÈVEMENT DE LA PÊCHE 
 MORTALITÉS… 
 MODÉLISATION ET ÉTABLISSEMENT 

DE SCÉNARII SUR LA MODULATION DE 
L’EFFORT DE PÊCHE 

Echantillonnage longue période avec mise en place de moyens conséquents 

Nécessite l’adhésion et la participation active des pêcheurs 



ELABORATION DU NOUVEAU PLAN DE GESTION PISCICOLE 

ACTIVITÉS, PRATIQUES ET CAPTURES DE PÊCHE 
 PROTOCOLE EN COURS D’ÉTUDE 
 VALIDATION PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 
 CHOIX DE LA MISE EN ŒUVRE (PRESTATIONS 

DE SERVICES, STAGIAIRES, CONTRAT DE 
COLLABORATION…) 

 MISE EN ŒUVRE (À COMPTER DE SEPT. 
2018) 

EVALUER LES INTERACTIONS DE LA PÊCHE AVEC LES 
ESPÈCES SENSIBLES/PROTÉGÉES 

 A DÉFINIR 

ETAT D’AVANCEMENT DES OPÉRATIONS 

GROUPE DE TRAVAIL 

 MISE EN PLACE EN JUILLET 2017 
 COMPOSÉ DES SERVICES DE LA COLLECTIVITÉ 

DE CORSE, DES SERVICES DE L’ETAT, DE 
L’OEC, DES ACTEURS DE LA PÊCHE, 
D’EXPERTS SCIENTIFIQUES 

 2 RÉUNIONS (20/07 ET 15/11/2017) 

EVALUATION DES STOCKS 

 A DÉFINIR 



Merci de votre attention… 
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